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CHAPITRE III.
Vues intéressées du Comeil Légis­

latif.
De p ti ii la rôio'tuio’i de 1080, 

«'est une loi fomiamentale do 
Rovatirue, rjoe lei Cotntminei ont 
tetiies le privilège de lever de l'ar­
gent, de l'approprier et de mel» 
tre à leur don tellei conditions 
qu'il leur plait. Eu vertu de ce 
droit commun, les Assemblée* de 
toutes les Colonies jouissent aussi 
du même privilège. Cependant 
la Province du llas-Catiada, pour 
laquelle on a passé nn Acte du 
Parlement, pour y régler la con­
vocation des Assemblée et y éten­
dre en quelque sorte le droit du 
Sujet, est la seule, à qui on ail 
prétendu nier l’existence de ce 
privilège, pour soutenir un intè- 
sét personnel.

Lorsque la Chambre d'Aisem- 
b!ee eût porté ses Accusations 
contre les deux Juges, elle de­
manda au oouverneur en Chef de 
les suspendre, parce que le Con­
seil Législatif n’avait pas concou­
ru daoi les Accusations portées 
par t’Assinblee ! Il devenait alors 
de plus en plus urgent pour l'As- 
semblée d'avoir un Agent auprès 
du Gouvernement de Sa Majes­
té, pour y soutenir ses accusa­
tion», afin de n ôtre pas jugée, 
comme ii est arrivé, sans être 
entendue.

Elle nomma, en conséquence, 
Mr. James Stuart, pour être 
agent en Angleterre, et elle ap­
propria une somme de a€2000, 
dans un bill de subsides, qui de­
vait donner une somme de £40, 
(K O pour le soutien de la guerre, 
contre les Etats-Unis d'Améri­
que. (Voyez Journal de l'As­
semblée en 1814.) Ce bill fut 
porté su Conseil qui, pour con­
server les appsrences et mettre 
l'Asicmblre dans l’impossibilité 
d'aller doutenir ses accusations, 
retrancha du bill la somme de 
££UüO, pour défrayer les dé­
penses de l'Agent. La Chambre 
pour conserver ses privilèges, ne 
voulut pas concourir dans l'a*

endement du Couseil,et il n’y eut 
point d’Agent.

Mais le Conseil, en procédant

de cette manière, était-il mû par
des vues d'intérêt pour la Cou­
ronne et pour le Peuple, qui 
était menace d’invasion, et qui 
était envahi de fait d«is le Haut 
Canada ? N'a t-il pas consulté 
en cette occasion son intérêt pri­
vé, comme composé d'hommes 
en place, responsables de leur 
conduite, pour se mettre û l’sbri 
des accusations, qui étaient por­
tées contre deux de ses mem­
bres ? Si le Comeil n’eut pas agi 
d’après des vues intéressées, que 
lui importait les accusations por­
tées contre deux de set membres, 

jeu comparaisou des intérêt» les 
pins pressans de la Couronne,

; qui était attaquée par ou cunemi 
j puissant, et qui était dans le plus 
grand besoin et d'hommes et d'ar­
gent ? Jamais le Conseil ns pour­
ra te justifier de cet acte ; car un 

| demandera toujours, quel est le 
corps qui doit le plus aimer les 
intérêts de U Couronne, on de 
celui qui offre de l’argent, ou de 
celui qui le refuse ? Ceci est un 
exemple frappant de l'intérêt 
Personnel du Conseil. CVat pour­
tant ce corps qui doit défendre la 
Couronne eu Canada, et que l’on 
doit s’empresser d'anoblir ! ! !

En 1818, le Gouverneur Sher­
brooke, ayant requis TAssemblee, 
par ordre du Gouverneur de 8a 
Majesté, de pourvoir annuelle­
ment aux dépenses du Gouverne­
ment Civil, l'Asscmbiee présenta 
l’année suivante, au Conseil, un 
bill d’appropriation à cet effet. 
Elle avait pris pour base de son 
vote l'estimation qui lui avait été 
soumise l’année précédente, met­
tant ce côté cells qui lui avait été 
soumise alors, vû qu’elle u’élait 
pas suffisamment détaillée et qu’il 
y avait une augmentation de dé­
pense de j£73,646 8 à j£81,432 G 
6 sterling, sur l'estimation de 
l’&nuec précédente. La Cham­
bre on outre fit tou bill d'appro­
priation par items.

Le Conseil épouvanté de ce 
que l'Assemblee u’avait pas passé 
le bill d’appropriation, suivant 
l’estimation qui lui avait été en­
voyée, par le Gouverneur, prit 
l'alarme et tejetla le bill avec une 
espèce pompe. Un de ses mem­
bres prétendit que c’était ôter à la 
couronne le droit de récompenser 
ses serviteurs comme elle le vou­
drait, et que c’était une invitation 
à leur faire trahir leur devoir en­
vers elle. (Voyez Journal du 
Conseil 181S. ) Un autre dit 
qu’il voulait faire comme clans la 
tnarine, lorsqu’il y a une exécu­
tion, où tout le monde met la 
main à la corde. Il ne voulait 
pas que le bill fut négative sans 
dire un mot. Il faut dire que ce 
Monsieur ne se trouvait pas trop 
en sûreté ; il était qusstion de 
créer un Bureau pour l’Audition 
des Comptes Publics, ce qui ren­
dait inutile, la place d’inspecteur 
des Compte» Publics, qu’il avait 
alors. Enfin, après d’assez longs 
débats, où II n'y eut qu’un seul 
membre (Mr, Turgeonj nV-

vait point déplacé, qui osût éle­
ver la voix en faveur du bill, ou 
passa la résolution suivante.

Conseil Législatif, 

Mercredi 21 Avril 1819.
“ L'Oidia du jour étant lu 

pour la seconde lecture du bill, 
inti*"lé, " Acte pour approprier 
“ une certaine somme d'argent 
“ pour défrayer le» dépenses do 

Gouvernement Civil de cette 
Province, pour l'année mil 
boit cent dix-neuf.’*
Surquoi il a été proposé de 
résoudre,
“ Que le mode adopté par ce 

Bill, à l’effet d’accorder un sub- 
«ido Sa Majeté pour défrayer 
les dépenses do la Liste Civile est 
inconstitutionnel et sans exemple, 
et une usurpation directe de la 
paît de l’Assemblée, des droits et 
prérogatives 1rs plus important 
de la Couronne. Que si ce Bill 
devenait une Loi, il ne donnerait 
pas fimplemont aux Communes 
de cette Province, le privilège 
constitutionnel de fournir les sub- 
side*, mais aussi le pouvoir de 
prescrire à la Couronne le nombre 
et la description de se» Serviteurs, 
et de régler et récompenser leur* 
services individuellement, de telle 
manière que l’Assetr.blé de teins û 
autre* jugersit convenable ou ex- 
pédierit,au raeyen de quoi ils de­
viendraient dépendans d’un curp» 
électif, au lieu de dépendre de la 
Couronne, et pourraient par évé­
nement servir d'instrument pour 
renverser cette autorité que leur 
Serment d'allégeance les oblige de 
soutenir.”

“ Il a été rc&olu dans l’affirma­
tive.

“ Il a été alors proposé,
** Que cette Chambre ne pro­

cédera pas iiltcrieuiemeat à la 
consideration do ce Bill.

“ Il a été résolu dans l'affir­
mative.*’

L’idea que les Serviteurs de la 
Couronne trahiront leur devoir, 
s’ils ne sont pas bien payés et 
comme on le voudrait, est une 
opinion toute nouvelle, et ne 
pouvait originer que dans le Con­
seil Legislatif du Bas-Canada. 
Ptyc-on les lubitan* du pays pour 
être de loyaux sujets ? Paye-t-on 
celui qui se fait tuer pour la dé­
fense de la Couronne ? La Loy- 
ant é ne te vend ni ne se paye 
C’est un sentiment inné dans le 
csur de tout homme honnête, et 
qui fait tout sacrifier pour la dé­
fense de la chose publique, de quel­
que manière qu'elle soit regie ou 
gonvemee. Ainsi donc, la réso­
lution du Conseil, en faisfot con­
sister la Loyauté des gens en place 
plutdt dans leur paye, que dans 
leur attachement an gouverne­
ment, mettait au jour un savant 
et puissant principe, pour faire 
vuter l’argent pour les dépeuses du 
gouvernement civil, plutôt en 
bloc et par cbapiitcs, que par 
items, cc qui est contraire À la 
pratique de toutes les colonies 
Anglaises.

La prétention exorbitante que

venait d avancer le Conseil, par
sa résolution, ne manquait pas 
que de lui donner de l'inquiétude, 
pour l'avenir. Car le rejet du 
Bill d'Appropriatioa pour les 
dépenses du gouvernement civil, 
parce qu’il était fait par items, 
devait paraître à ses yeux même» 
une chose» bien ridicule. Sa po­
sition n'était donc pas long-tema 
tenable. Il imagina, pour se ti­
rer d'embarras, uu nouvel expé­
dient pour avoir un prétexte plau­
sible de rejetter tout Bill d'Ap- 
propriution, d'argent, qui ne se­
rait pas recommandé par l'Exé­
cutif ; il émana, dans une aéria 
de résolution», une Constitution 
nouvelle, suivant laquelle la Pro* 
vince devait être gouvernée à l'a­
venir.
Conseil Législatif , Mardi G Mar#, 

1024.
Résolu, " Que le Couacil Lé­

gislatif a incontestablement la 
droit Constitutionnel d'avoir una 
voix dans ton» Bills d’aide ou de 
subside, ou d'argent d’aucun es­
pèce prélevé sur te Peuple da 
citte Province par la Législature 
d'icelle, ainsi que daus tous Bille 
d'appropriation d'iceux, qucl- 
qu'en puisse être l’objet.

Résolu, Que le dit droit s'étend 
à l'approb«tiou ou rejection de 
tous Bills d’aide ou de subside, 
ou d'argent comme susdit, et de 
tous Bills d'Appropriatioa pour 
le tout ou aucune partie de telle 
aide ou subside, ou de tels argens, 
et qo*iine appropriation ne peut 
être faite légalement, sans la con­
currence du Conseil Législatif.

Résolu, Q<ie le Conseil Légis­
latif ne procédera sur aucuu Bill 
d’aide ou de subside, qui è ai» 
connaissance, n'aura point été 
demandé par le Représentant du 
Roi en cette Province.

Résolu, Qi.c le Conseil Légis­
latif ne procédera sur aucun Bill 
qui fera des appropriations d’ar­
gent public, Icaquelles à la con­
naissance de cette Chambre n’au­
ront point été lecommandcci par 
le Représentant de Sa Majesté.

Résolu, Que le Conseil Légis­
latif ne procédera sur aucuc Bill 
d'Appropriation dea argens payée 
en conséquence d’unt Adresse da 
de l'Assemblee au Représentant 
du Roi, (les Adresses delà Cham­
bre d’Assemblce pour les dépen­
ses d'icelle exceptées,) et si c« 
n’est dans le cas de quelque événe­
ment Extraordinaire et impretu 
au commencement d'une Session, 
tet|uel ne donnera point le tenia 
de passer un Bill d’appropriation 
de tels argent dans la Sesaiou 
pendant laquelle l'Adrese aura 
été volée.

Résolu, Que le Conseil Légis­
latif ne procédera sur aucuu Bill 
d’appropriatiou d'argent public, 
pour tout Salaire ou Pension qui 
pourra être accordé à l'avenir, 
ou pour toute augmentation d'ict^ 
lui, ù moins que le Quantum 
tel Salaire, Pension ou auginsn- 
tarion n'ait été recommandé pet 
le Représentant du Roi.



Résolu, Quel# Comeil 1 "C» bill a ^ié lu pour la pre
lalif ne procédera sur aucun Bill raière foi*, 
d’appropriation de la Liite Ci?ile.
contenant de» spécification» par 
Chapitre» ou Iterni, ni à moin» 
qu'elle ne toit accordée durant la 
vie de Sa Majeité le Roi.

Résolu, Que rien de ce qui e»t 
contenu dan» cei Réiolutiom ne 
lera entendu empêcher ou enfrein­
dre la f/tberté de» Débat» et de 
decision «l*n» cette Chambre, »ur 
le mérite de tonte matièra qui aé­
ra recommandée par le Représen» 
tant de Sa Majfité, ou lur aucun 
Bill coiiieruant le» aigeni public»,
»ur lesquel» IM!» cette Chambre 
pourra procéder huivaut l’esprit 
de cei Résolut ion».**

U paraîtra surprenant que ee» 
ifiolution», qui arrêtaient en eflel 
le» rouages du gouvernement, n’ai- tive.1 
eut pas attiré l'attention la plu» c‘ 
sérieuse de la part du gouverne­
ment, en Angleterre, sur la com­
position du Conseil législatif 
Ce corps déclara qu'il ne procé

Ordonné, Qua le 6{Jc. Ordre 
permanent de cette chambre, soit 
maintenant lu,

" Kt il a été lu en conséquence, 
“ Il a été alors proposé.
" Que le dit bill soit lu pour U 

seconde foil à la séance prochai­
ne.

“ Il a été proposé en amenda* 
ment, de résoudre,

" Que cette chambre ne pro­
cédera pas ultérieurement a la 
considération dudit Bill.

'* Odjection étant faite,
** Après des Débats,
“ La question de concurrence 

étant mise sur cette motion en a- 
ruendement,

“ Il a été résolu dans l’afilriua

Ce bill avait été fait suivant 
l’ordre de l’estimation qui avait 
été soumise ù la chambre par l'ex­
écutif. [Voyez appenlice B] 
Il ne pouvait pas beaucoup pé-

dera sur aucun projet de Loi j cher quant au mode et à U ma. 
concernant la levée et l’appropri* ! nière ; mais il péchait grièvement
ation de l’argent, que sous le» 
comlilions ex primées dans ses ré­
solution*. N'était-ce pas inter­
vertir l’ordre des choses et ôter à 
la branche populaire du gouverne­
ment son droit incontestable d’o* 
riginer tout projet de loi, concer­
nant la levée et l'appropriation 
de l’argent, pour revêtir l’Bxé- 
cutif de ce droit ? N’était-ce 
pas afficher le» prétentions des 
Stuarts, qui voulaient avoir de 
l’argent sans l’autorité du Parle­
ment ? Mais sc declarer d’avance 
incompétent de procéder, aupa­
ravant que de aavoir cedont il 
s’agit est, sans contredit, ic com­
ble du ridicule....

Parl'acte coutitutionne! Geo. 
III, ch. 31—Le Conseil Légis­
latif, comme la chambre d’assem­
bler, sont autorises à aviser le Roi, 
sur les lois qu'ils croiront netrs. 
•aires pour U tranquillité' la pros­
périté et le bon gouvernement du 
pays ; c’estun devois impose par 
la loi. Le Roi delègue son pou­
voir Legislatif à son gouverneur 
qoiassemble ces deux corps, pour 
entendre leurs avis. Le Conseil 
Legislatif, du haut de sa puissance, 
•ans offrir aucune rai«on, ni bon­
ne ni mauvaise, declare d’avance 
qu’il n’avisera pas sur telles et tel­
les mesures ! Pouvait-on se ren­
dre coupable d'un plus grand mé­
pris de la loi et de l’autorité ro> 
yale ?

Mais toutes ces considerations 
n’entrèrent pas dans l’esprit du 
Conseil d’alors, et ces resolutions 
ont ete pour lui une loi absolue. 
Quatre jours après leur passation, 
le bill de la Chambre d’Asscmblee, 
qui faisait l’appropriation de cer­
taines sommes d'argent, pour de­
frayer les dépensés du Gouverne­
ment civ il, fut porte au Conseil. 
(On voit que le Couveil avait pas­
sé ses resolutions d’avance pour 
le rencontrer vaillamment.) Ht ut 
procédé comme suit.
Conseil Législatif Samedi, 10 

Mars.
“ Un message de l’assemblée 

par Mr. Taschereau, avec un bill, 
intitulé, “ acte qui fait (’appro- 
" priation de certaines sommes 
“ d'argent y mentionnées pour 
“ défrayer les dépenses du Gou- 
** vernement civil du Bas Canada, 

pour l’année mil huit cent vingt 
“et un,’’ [Voye* Appendice A] 
auquel elle demande la concur­
rence de cette chambre.

et c’était dans le fait ce qui «fiait | ho» de Taucaieataiioo «te I* 
demandé* Avec celv, la naachi- ‘‘on. on a jugé convenable d<> se |k<».
ne du gouvernement pouvait aller ‘ "rrr. I\vl* V* T,*'1't1'*» «'•» des lu,u.

\ i . » ■ ■ "»er «e loi le» plus expérimenté ,Ucomme à I ordinaire. Aussi ^ cetic* ville, pour* ivoir jusqu’où en _ 
gouverneur, dan* sa harangue a couvénicnt qui devient de jour 
la clôture de la session, fit se* re- plus grave et plus alarmant, pouv.ij 
mercimeus à la chambre, au nom *’é*e,ulre san* enfreindre le» loi» d* I* 
de sa majesté, pour h i subsides remiliat ayant prouvé
qui avaient été accordées, et s'a­
dressa ensuite eu ces termes au 
Conseil Législatif et à l'Assem­
blée.
“ Mrtfieurt du (ninrit T.é*i<lalif, rt

qu’il à déjà de beaucoup (!épn*»é les 
bornes de la loi comme de la ju.tire 
ceux qui ont obtenu cet aviseraient 
dè leurdevoir de la mettre sous I* 
yen.r du pablic.

OVst l’opinion do ceux qui ont ob.

quant à U quantité : il faisait 
joue réduction de la dépense sur 
I l’estimation d’environ ofT.tKK). et 
c’était un pét lic irrémisible.

Un bill de l'assemblée qui fai­
sait l’appropriation de j£20(>0 
pour envoyer un agent eu An­
gleterre eut le même sort. Il fut 
aussi porté au Conseil un bill, 
qui appropriait £1300 po'-r l’en­
couragement de rinnoculatiou de 
la vaccine. Le Conseil en avait 
déjé passé deux, les années pré­
cédentes, pour le même objet, 
sans aucune diflüc U lté. Mais nar 
sa nouvelle canstitution, il ne 
pouvait plus procéder sur des 
bills d’argent, sans une recom* 
mandation du Gouverneur. Com­
me il s’agissait d’on acte de bien­
veillance, il fut en conséquence 
produit, par on membre du Con­
seil Créent;!, un mciuge do 
gouverneur, recommandant la 
mesure, et le bill passa.

Ainsi, cette session vit écrouler, 
au grand regret de tous les gens 
honnête* dans la Colonie, une 
constitution donnée par des hom­
mes consommé* en «sgritir et fki­
te pour faire le bonhrnr d'on peu- 
pie, et il n’y eut point d’argent 
public d’approprié pour défrayer 
les dépenses du gouvernememit 
civil pour l’année.— La Chambre 
d’assemblée désirant néanmoins 
mettre l’Eiécutifà môme de fai­
re mouvoir la machine du gou­
vernement, présenta une adresse 
au gouverneur, offrant de lui fai­
re bon, à la prochaine session du 
Parlement, des sommes qu’elle 
avait votées & cet effet. Le Gou­
vernement fit à la chambre la ré­
ponse suivante :

“ La question qui a donné 
lieu à cette adresse a été consi- 
de'rérée avec toute l’attention dont 
je suis capable, et mon opinion 
est, que l’octroi msintenant pro­
posé, est entièrement inrfth-acc 
sans le concours du Conseil Lé­
gislatif.”

Cette réponse était ceile d’un 
homme qui a le pins grand res­
pect pour les lois, et les gens tic ' 
bonne foi croyaient qu'aucun of- I 
ficier du gouvernement ne serait ! 
payé; c'était ce qui aurait dû 
être fait, car son Excellence a- ! 
vait dit dans sa harangue, :\ l’uu-! 
verture du Parlement; "Mon i- j 
tude constante sera d'administrer ■ 
le gouvernement selon les lois.” |

Un acte de revenu d'environ 
j£30,000 par an, fut continué, i

Messieurs de la Chambre tf Assemblée, tenu Vo/rinion ci-anuaxéi.*, que «i l'on 
“ Lorsque ce Parlement »’e»l a donné de large* portions diMerte* 

assemblé pour la dépêche de» af !UIX 8e'Kneu'*» t'‘î " " !,ai* "s"1 été |mm- 
faire» publiques, j’espérai, que l«?»r avantage particulier, q.„ pnura.

. ? I l / cibler les intention* paternelles da
I experience de quelque* année* ^on^ernemeni et bât«rrélalili<»seineut 
vous aurait in luit* la ronudé- du pays; ce qu'on a voulu faire ea 
ration sérieuse et rt-Hécbic «les donnant la superintendance sur le* 
conséquences qui devaient iiié'i- terres incultes 1 de* personnes qui |mr 
tablement s’ensuivre *’tl n’y avait ^speciabilité et leur inllii<-nc»
on remède de potté à l’état de* ^,!*:uJra,e,ufttcile,";,,t ^d*- 
..... 1 , , , friclieurs, n qui par consequent rem.ailaires alors: vous ne devez donc placeraient plutftt par de» luoissoo, 

pus etre surpris si j'exprime main- abondante* nos vaste* et ioutilc* forêts, 
tenant uou seiilemenl la douleur 'Joe l’on jette seulement un coup 
mais le vif intérêt que je ressens d’teil sur la tenure de* seigneuries, ec 
de ce que. la mô ne question de ^ 0,1 Ten* que telle» ont dà
principes constitutionnels, ait en- *tl1 i * ,,l,, !,lluni du giMuerueuient 

' , en donnant ce* terres. Le* conr^î»-.
core troublé I unammite de vos »ionaire* de la couronne sont obligés 
procèdes legislatif.. de faire arpenter le» terres, d’ouvrie
“A crtle occasion, je crois ; des chemins, de bâtir des moulin*, 

qu'il e»t de mou devoir cover* d avoir des animauxdomestiqoe», 4e. 
*ou» et etMers votre pays de vous * !iolV ^ usage et lu coiuiuoJité de*d»-
prier de considérer pendant cet et ^

1 . . , aux seigneurs sont m modéré», au on
été le re*oltat des ductisiions de la ,.lt convaincu que le gouvernement nn 
session sous <(*u* se» rapport*. le* tegardait que comme de simples 
Vous v verrez l'adminiitralion du lemiméiation pour commencer er con- 
gonvernement civil lail^ée *aus hittier à veiller le»établissemensainsi 
aucuns moyens pécuniaire?, ex- ■ccordés. Qurlle diirérencedan* l’é- 

„„ •. _ • tat présent des choses ? ’ ’où lesceptO ceux nue i avancerai sue- , 1 ,• , ■ ■ .* J , 1 intentions «te la bienveillance rovaie
ma propre responsabilité. Noua ,,’ont elles pas été pervertie* >-N’oua 
y verrez des individus soniTrant voyons luaintriiaiii 1«m seigneurs aug- 
pnr des privations sevëres et non-i meoler leur* rente*, et prendre too* 
méritées, causées par le manque h-s moyen* de s’enrichir en surchar- 
dc Ce'te autorité constitutionnelle geanj Imirs tenanciers: et les ubm.scr 

,. , . en * eltorçant adroiieaient de fane re-nucesiaire aux fin. de P»yer les j vivre et d’introduire dan* leur, .on-
«Impenses du gouvernement civil. > trat, concMiilin CM services dégea-
V ou» y verrez le* amélioration in-i dant de la féodalité, <p«i ont «téta 
térienre» du pays presque artêtéc», | honte de tou» le» pny* où ils «mt ja- 
Vou» y venez enfin le guiivernient i e, i,lé '• considérez de plus, que
exécutif dans une espèce d’inac-l le,cultivat1eur* 'tai hemiant de» terra. 
,• ,, i **u vertu de contrat* de concession delion, et comme sau» pouvoir. • , , . , ,’ . , ^ . i . ! fraîche «laie, payent des rentes eut

iVlalgre loot cet étalage de : inn;nil ({e Hjr foi* plu» lories, que ne
beaux principes de la paît du le demande la loi ; (1» document ct-
gouvernemeut tou* les ofîicier* du (joint eu fera foi. 
gouvernement furent payé» corn- On admet généralement que les/ai» 

* •- * - - J ! r/rent» j sont d’une tendance tri* p-c-
nicieuses, et l’une des principales 
cause* qui éloignent le* émigré* de 
s'établir dans la proviuee inférieure— 
celle classe d’homme* précieuse, qui 
s’est montrée la richesse prochaine da

pi o a,me è l’urdiusire ; bien 
fit payer de» UtSciers que lu 
Cbatubre d'Aiscmbléc avait icfii» 
sé dn rcruimaitre parce i|>rclle n- 
vait jugé leur emploi comme inii-, 
tile. Une pareille conduite eu-, le» l,av'' “ cb'>i-i* pour *oa
-Irait-elle avec la protestation de» 11,éri«‘,»r'« ‘ff-ayée par le nomd un Srt- 
. , . . I rrurwr, « ni a tant do rente» et de droit»,
bc.'î-u x principe» énonce» dam ses ( |,. naut.Ca.va-
haraiigoa»? Tout le momie ou double encore notre perte en
regardait et pouvait à peine en ' allant «’établir ilau» l«» btais-Um*. 
ctoire ses yeux. ... Les I.ods rl Veuies sont aussi un trè*

Mtilgrc que tou» 1rs officiers 1 |vs*ut fardeau pour le* anciens culli-
Jn gouvernement trouvassent ^ vateur^et d,,\Vr ^.“.Véanen*
„ i . • . mere» et par suite l-s vente* fiequeu-
I aye», il n y avait point encore | te, lle pjp,,^^ foncières augmentent 
u appropriation légale h c^t cffft, ({g jour en jour, iU ne peuvent n»an- 
et la Chambre d'Asscmblce se re- quer de devenir très funeste* au bum 
pentait, en quelque tort d’avoir public. Lorsque le Censitaire compa- 
continuc l’Acte de revenu qui é. re*» tenure icelle en franc et common 
tait le .cul moyen qu’elle eut pour il doit regretter de voir sa t.r-
.. _ ; j . , re chargee do icntc» et ne «irons, et di­se taire ecouter de» aotrev br&u- „■ ^ r,i,ait, . minocr encore de valeur par un laoai*
ches. et par conséquent «a seule d’un douzième du prix d# *a proprié- 
force. La scène devenait donc té < t de» améliorations qu’il a faite» 
de plus eu plus intéressante, etnn dessus. Toute la prorincaassurément 
allait voir éclore de ouuveiles pré- f'’rA entendre on en* unanime «le 
tentions. Le gouverneur ou. Peinte contra un mal si grand, en ea 

i. p,,i„ „ 7 „ i r creculant ceux là seuls qui eu pro-ntle Parlement avec le» toron- On espère donc qu'on prendra
itcs ordinaires, et » auresia à des mesures pour porter celle plainte 

I Assemblée en cri tenu s : .devant la Légi*laiur«* et qu’on ne ce*-
(à continuer.) sera de faire huinblemetni de* insian»

ces r«q>éice* auprès de» représenuns 
(Ce çm/ mit est traduit du Canadian constitutionnels du peuple, pour «bte-

( vurant.)
“ Aux habitons da Uns-Canada

nir un remède ou un changement.—y 
Afin- de trouver un remède «'» «te si

f, aug'iieoiulton d« s reiilv* et autre, grands miux parlous les m<»yeti» U- 
chargi*» seigneuriale* qui a *u lieu de- gaux et constitutionnels, ou demanda 
puis la dernière guerre étant devenue iosiDiinueni la coopération cordiale de 
un tàuteau pt*aiit pour ceux «jui tout ce qu’il y a de personne» inlére**ée» 
prennent «te nouvel le» teires, et le* i la prospérité du Uas-Canada, et i'oa 
seigneurs ayant manifeste l’nitention i soumet humblement à laui considéra- 
d'accroître lauis demande» à }>rupu»i- ! tionle plan suivant.

5



| •. (lu'il ■•il formi* 1 Montrent 
mu coin'll# con'ml, romponé d'un I’'*- 
,iJk»n(, d'un Ti^.torier, d'un Secréui* 
te cl de neuf inombr#» an moint.

liant leur 
deniture* 

Mr. A.

ancienne et favorite 

IMi-!e est repartira *i de neuf memurea an mom*. . ■ ■ ,.ww /
gu'jl »oit formé daiu U.ditTé- Filerculei a

n.„io* paille* du d'uuici, de» conii'iû la poursuite d'un nomme Jean
|*rlicitlieii, aur le plan du comité 
ceuirul ; pour an'ir de concert el coin 
iiiuniquer avec le dit comité central.

lite. Verdum concerné, dit-on 
dans le vol susdit, qui a pris ses 

, . quartiers d'hiver dans le l>onrg des
.10. Que les seuil objet» de ce» co- Trois.Hivièrt.(,._rc(>»,m«»iO«é.]

niiié» «eront d obtenir un remade au» ___________ 1 1
maux ci-dessus mentionne*, par pilti-j 
lion à la l.écislature on par tou» hu-i 
très moyens Ujjutix et consiilulionnel»
Mue l’on trouvera bon d’adopter—1 2 3 4 * 6

i»3 Stinsixijaii.

f,a:s coniuiun*.
N. H.—Le Comité Central ne corn- ’ 

■mniqiiera avec aucun nuire comité 
ayant en vue des objet» ditféran» «le 
câu.r ci-de»Mi» mentionnés,—ou pro-

QU EU EC,
M EKCUEnt, d OCTOIRI, 13'24.

I.e lecteur a vu pur nue cotn- 
munication tirée du Canadian 

«niant aucune mesure contraire A la Courant que l’on se proposait de 
loi ou aur privilège* constitutionnel» former à Montréal une société, 
—ou tendant à mettre en danger a • cjeTa[j jr!,Vniller \ trouver tics 
train|nilluc publ.g.ie. moyens de remédier aux incon-

véniens des rentes exorbitantes, 
Montreal, 1 Oct. 1324, qu’exigent les seigneurs en plu- 

Mr. Adelphe üelisle.Connéta-j sieurs endroits de la province. 
b!e de ce District, parti Sametli ; | ^ Guxette du Québec tie Mr. 
dernier tie cttte ville sur la piste IS'eilson prend ralarmeàce sujet, 
tic voleurs, est arrivé Mercredi comme on peut le voir par la ga- 
&.IU& ïHercules, avec les nom- zette de Jeudi tlans un écrit si- 
iné» llciijamn Auger, Charles ' pué Magna Char ta. Cet écrivain 
Lauzfln, Angélique Morrison, j M’imagine voir Tarquin abattant 
ri le nomme Shirar, femme tlu b»* tédes tics plus hauts pavots, 
Concierge de la Maison tic Cor- et croyant véritablement tpie l'on 
reclitm de cette Cité, accuîés d'ê-i veut réduire les seigneurs à la 
tre les auteurs et complices, du mentiieilé, il crie tie toutes se* 
vol de St. Martin, chez Messire | forces » La Grande Charte. Il 
Jlrunet. Lanzon et la nommée ne s’agit pourtant que d’empé- 
Shirar ont été arrêtés par Mr. |ChPr ces messieurs d'accabler 
Delislc à Benuport, lundi der-j leurs censitaires par ties rentev 

nier, et on a trou* é en la posses»!- j exorbitantes, et d’arrêter par là le 
on tic co couple une valise con-| progrès des tléfriebemens. N'est- 
tenant une ««mime d'argent au j| p*<j tetrs enü:i tjne le pays tix<*
montant tie et plus, une
montre d’argent avec une chaine 
d’acieret trou cachets tl’or et tint* 
grande quantité d'effets. Ben­
jamin Anger et Angélique Mor­
rison ont clé arrêtés Lundi der­
nier, tlans ('après midi, à la 
haute ville de Québec par le 
même Mr.------

Joseph Bellerose et .7, 77. Heli- 
■nelle ont été appréhendes Mer­
credi dernier en cette ville accusé» 
d'être aussi les auteurs tlu même 
vol. On a trouvé chez Bellerose 
une petite cassette peinte en rou­
ge,(ayant toute Pappr.rtncc d’un 
tronc d’église,) contenant plu­
sieurs sacs d'argent an montant 
de <£05, des ficelles semblables à 
celles dont on s’est servi pour 
attacher Messire Brunet et les 
gens tie sa maison, et une petits 
lanterne sourde. Bellerose. (qu'à 
s«m ajustement ou prendrait pour 
tin gentleman at /orge) fit volontai­
rement plusieurs visites su bu­
reau de Police avant son arresta­
tion, protestant tie son innoren- 

payant d’audace surtout

la plus particulière attention sur 
ses affaires, et ramène se» re­
gards «tir lui ? Le Canada, on 
n'en peut douter, n’a pa* tait tous 
les progrès qu’il aurait tlù faire, 
et il faut qu’il ait existé tie forte» 
et fie nombreuses entraves à aon 
avancement ; il faut qu’il y ait 
tlans ses institutions tant politi­
ques que civiles, ties principes 
destructeur», qui l'ont retenu 
tlans les langueurs d’une enfance 
prolongée. On ne peut douter, 
tpie les surcharges exigées par 
les seigneurs n’aient beaucoup 
contribué à arrêter les progrès du 
pays, et quoiqu’en dise la gazette 
de Mr. Neilson, tout le pays doit 
se réjouir, qu'une société, ait pris 
sur elle de prendre tous les moy­
ens légaux et constitutionnels 
d’arrêter un si grand mal.

Cette société parait aussi avoir 
rn vue de chercher un remède à 
l’inconvénient desLudsel Ventes, 
tie ces droits seigneuriaux, si 
préjudiciables à un pays, dont la 
prospérité a pour base l’agricul­
ture et le commerce. La Gazette 
jette ici surtout les hauts cris

Dans la nuit de Dimanche, Mr. 
Lee a essuyé, pour la seconde 
fui.» contre le même établnsemenf, 
les ravages d'un incendie désas­
treux, tl relu a produit tlans le 
public une sensation générale.

Il avait d’abord bâti en 1313 
tin moulin à vapeur pour faire de 
l'huile de lin, auquel il avait 
joint une brasserie; la tout était 
complété en 1321, et a été incen­
dié le 2 Janvier 1322. Kn IU‘23, 
il remit le même établissement 
sur pied, en y ajoutant un moulin 
à scies; il n’y avait tpie quelques 
mois que le tout était achevé, tpie 
le feu a détruit,.pour la seconde 
fois, ce qu’il appelle lui-même et 
ce que chacun appelle avec lui 
les fruits d'une industrie et d'une 
persévérance non interrompues de 
dix années, I/établissement con­
tait d'aboi «I à Mr. Lee .t’.’lOUU et 
n’était assuré que pour jfflÜDO; à 
son second rétablissement il lui 
coûtait entre j£KJ à 1700, et l’as­
surance n’est tpie tie X‘5Ü0.

AUX CO U R ES PO N DA N S.
Nous avons reçu deux com­

munications relative», à l'Auteur 
des Holes, et nous devons en re- 
cnnmilre le mérite, mais le pu­
blic n'ayant pas bien accueilli 
cette dispute ù cause du caractè­
re d’un des intéressé», nous dési­
rons y mettre fin.

Sentrncci rendues par la Cour du Banc
du liai pour U dtitiicl de Québec,
Session criminelle de septembre ISV4
J. Jt. Jtoss, vol tie cheval, titre 

paiulu le preaiiei veinirotii de novem­
bre prochain.

James 0’ri pit s et ff alter Martin, 
roi dan» uua maison habilite, banni» 
pour la vie

Hubert Huiler,rort, David I.'e, J os, 
Millot et James Thornton, vol, »is 
moi» de détention an • ^vail tbreé, et 
* itre fouetté publiquaioent.

Henry Caappet, ('.tua*, »i.r moi» d» 
prison, at le pilori.

Fr s. Maroit, a«»au!t, Ac. un an de 
privoti et le pilori.

J ni. Brunette, a*sau!t, aix moi» de 
prison.

Thos. Tinsley, n*»ault, 6». 8d. 
d’amande, et emprisonna jusqu’à c« 
qu'il ail payé.

Bureau du Secretaire provincial.
Québec, le 29 septembre 1821.

Il a plft à Son Excellence le là-ule- 
nant-Gouvemeur, tie donner la com­
mission suivante:—

Chartes Butin, gentilhomme, no- 
teure public pour ccitc province.

Marié. A U Prairie, mercredi der­
nier, M. Joseph Laoueux de Qué­
bec, étudiant en droit, à démoLelle 
Stisaune IJovrassa fille ciuletie de 
Viial Bourass», écuyer, de la Prairie.

ce et
lorsqu’il apprit que les gens de 
la Maison de Mr. Brunet ne inajs j| n*e8t pas encore tems, on 
pouvaient jurer qu’il fût un de j n’a pag encore parlé des moyens 
ceux tpii se trouvaient chez Mes- q„'on mettra en usage. Qui ns 
kit e Brunet dans la nuit du 2? du ! tjoute qUe les Lods et Ventes 4r. 
courant;mai* il perdit contenance ne sojent un très pesant fardeau 
aussitêt qu’il fût arrêté et laissa Bur le cultivateur ? Pourqusi tant 
appercevoir, dit-on, dans sa phi-j ge r£crier <ionct lorsque l’on par- 
sionomie «les symptômes frap- |e jp soulager le pauvre labou- 
pans d’un homme coupable. |reur? Cela ne s’effectuera pas 

Adelphe Delisle a montré, ! sans l’intervention de la Légilsla- 
dans cette circonstance, une aeti- ' ture, qui assurément ne manque- 
v ité, un discernement et un zèle à ra pas de rendre justice aux deux 
remplir son devoir tjui lui donnent parties. Le Canatla Trade Act 
droit aux éloges les mieux mérités, adonné un moyen au censitaire

téaioicnae Mtiêcanialsssnce à l'Artil­
lerie Royale et su noble 71e. Régi­
ment. La sensation que j'ai éprouvé* 
en les voyant |>sr leursélcet leur acti­
vité, partager, pour ainsi dire, comme 
fréics, la perle que je faitai», a beau­
coup diminué la douleur que je re«- 
Miiiai» eu voyant consumer lea fruits 
d’une iudustiie et d'une persévérance 
non interrompue de dix années.

THOMAS LEE, N. P. 
Lundi, 4 Octobre IK24.

"ITn'ca'n's. ~

S«ront vendus JEUDI le 7 du cou­
rant, à la Chambre d’Encan de» 
aoutüixné», à UNE heure, sans ré- 
serve pour clore des consignations ; 

rilRENTE pièces drap» fins et sa- 
JL perfm* de couleur» assorties,

10 pi ères casimirs,
10 pièce* draps bleus étroits,
20 pièces tles-mgiies, 
l>0 paires couvertes,

Indiennes, toiles écrues, basin, 
schawls, (ils bleus et noirs à patente, 
at une variété d’autres articles. 

—AUSSI —
5 part» duns la Compagnie d’Assu- 

rancede Québec.
ROSS & MITCHELL,

6 Oct. 1824. ■ 4* •.
A la ( hamtire d’Encau du aoussigné 

JEUDI le 7 courant, à UN MS 
heure :—

riAROIS quarts clairet, 6 dousainee 
JL chaque,

15 quarts hier» fort» Anglaise, Jfc 
do. chaque,

50 gros, bouteilles A vin,
30 boiies savon jaune,

100 barils peinture,
20 barils mine de blomb,
20 cruches huile de lin,
50 quarts goudron et térébenthine, 
10 pièces osnaburgb,
5 pièces tapi», et autre* article». 
APRES QUOI, sans réserves.

50 pieces drapa superlins, tins et 
communs,

10 pièces lle»singues, flanelle*, bom- 
baietre, camelot, indiennes &c. 
JONATHAN WURTELE, 

Québec, b Oct. 1824. £. & C.
De gri d gî t

fivnéve, cordage paleut simple de j X 
b pouce».

J. w.
Po»i(iveulent tan» réserve, a la Cham- 

d’Encan des soussignés, VEN DRE- 
DI ut SAMEDI prochain, 8 ai W
courant :

QU A I RE caisses indienne*,
2 «lo. basin.
2 Jo. shna ls de Casimir,
4 balles diap superfin,
2 do. do. cotniuu:i,
8 do. caisimir.
2 tio. tlessingiie,
3 do. couvertes,
4 do. tiuneilc,
et une variété d’autre* article». 

La vente commencera à UNE heur* 
par CHINTC&QUIROUET.

6 Oct. 1824. £. * C.

H a déjà prouvé qu'il était capa­
ble de t'emplir tie la manière la 
plus habile les devoirs attachés à 
la situation de Grand Connétable 
« t dans cette occasion, c’est en 
grande partie à scs efforts assidus 
que ccs anciens pillier» de prisons 
(contrcles quels le» soupçons sont 
des plus fort*) ont été raticués préraatvréiavat

moyen
d’affranchir sa terre? Mais cela 
est-il Ki(lisant? Lo seigneur vou­
dra-t-il entrer dans un juste et 
honnête arrangement? Ne fau­
drait.!! pas quelque chose tie 
plus? Enfin on n’a pas encore 
parlé «lu moyeu d’exécution, et 
i’on n'a pas besoin de s'alarmer

MAGASIN ne CHAPEAUX ou 
QUEBEC.

Nouvellement reçu par i«
Souwigné, parle Margaret elle 

Lady Robeit William de Liverpool, 
ann assortiment complet de Chapeaux, 
consistant en :—

Chapeaux fie Castor de Dames gris 
et noirs, garni* de plume* d'Autruche, 
do. de fille» et d’enfans, meilleur* cha­
peaux de castor d'homme», aux der­
nière* mode* de Londres, do. do. do. 
grand» bords gril et noirs, plumes, 
glissoires, hamles et boucles, ruban* 
et garniture» de tome» sortes, avec un 
assoitimrm général de chapeaux four­
rés et communs.

A. B. WICKSTEAD. 
Québec, 6 Oct. 1824.

JE ne puis m’empêcher de faire me* 
plut sincères remerclmens aux 

Citoyens de Québec, et A M M. les Of­
ficiers et Soldats de la garnison, de 
l’assistance prompte et généreuse qu’­
ils m’ont donnée dans l'incendie de 
mon moulin à scie et à huile de lin, 
qui a eu lieu hier dans la nuit. 
Je aacqu* surtout ùWpretsien» puer

Vente de MARCHANDISES SE- 
CH ES, saut réserve. 

SAMEDI prochain, 9 courant, à 1» 
Chambre d'Kncan des soussigné», 
poui clôre diverses conaignation :

DOUZE pièces draps superfin» 
bleus et commun»,

40 do. do. fins et communs do do. 
100 do. flanelles assortie*,
22 do. fiessinguee,
9 balles drap» blanc»,
1 do. »erge verte.
1 do. drap* à redingottac et rati­

nes,
1 do. drap* à pelisse,
3 do. bombaseitet,
2 do.c'iu verte* à rose» et à peint*, 
1 caisse toiles d’Irlande, 
l do. ouvrées,

50 pièces dowlas,
I vulisse mouchoirs de soie,
2 do. Motilliert de dame,
2 do. soullien d'homme, façon 

Sh pièces bombasini,
Indiennes, mousselines, cotons rayé» 

et carresulés, patrons d» vesta, et un* 
variété d'autres articles.

La VMt* commencera A UNE heur».
J. it J. Al. FRASER,

« Ott. 1824. B. » «.



Montkkal, 18 »r|itenibrr.
Jh[f i nirus rendus à lu dernière 

Cour du Hune du Roi 
Ebinezer (Irout. Timothe Loti­
on, Samuel Entier, Christooher 
Robinson, Darid j\l'Crush, Haul 
Cm» a ran, Donald Modem, Jo 
Hodges, Alexander Easier, ll tl- 
Uam H air en et Thomas Bird, 
convaincu* d avoir abattu des 
clôture» et pa»«6 de force »ur le* 
terre* d'un M. Mathiiriou, con­
damné* it payer une amende de 
t£b, et h cautionner pour un an, 
eux-tnêine* pour la fournie de 
£20, et des garant pour la somme 
deflO.

Alexander Cameron, François 
.Denanll dit Jeremy, François 
Dcnanlt dit Jeremy Hîf. Ca imire 
Denanll (lit Jeremy, llyi>oltle 
Denanll dit Jeremy, Joseph Mil­
ler, He" -y Miller, Paul Leduc, 
Antoine Dupuis, Paschal Heau- 
din, Wilium, Menry et Andrew 
Jinrke, convaicu» d'avoir défait 
de force une clôture» devant l’é­
glise de Laprairie, con lamnév à 
paver, les deux premiers une 
amende de 10, et le» autres une 
amende de £b, chacun.

Philippe Dufresne, assault et 
liattene, 3 «lois d emprisonne- 
ment et amende de £'lô,

Wallace Daraah convaincu 
d'avoir fait passer de la fausse 
monnaie de papier, 6 mois de tra­
vail forcé dans la maison de cor* 
section.

Ewen Cameron, convaincu d'a­
voir fait pavsci des faux billet* de 
bampie, G moi» de travail forcé, 
dans la mai*ou de correction.

Jeremiach Lyford, convaincu 
d’avoir en en sa possesion 47 
piastres fausse, 3 moi» d'empri­
sonnement.

William M'Laugh lin, petit 
larcin 3 moUd'empnsonneinent.

Lucie Du/onpré, simple giand 
larcin G mois d’emprisonnement.

J.ouis Jie.llolte, petit larcin, 6 
mois de maison de correction et 
fouetté.

Baptiste Belouin, homicide 
simple sur la p. isouiie de Fran­
çois Bubaux, 6 moi* d'emprison­
nement, et brûlé dans la main le 
10 mars prochain.

John Craig, convaincu d’avoir 
volé une jument, condamné û 
être pendu le 22 octobre prochain.

Trois-Rivières, 21 Septembre. 
Sentences rendues par la Cour du

Jioi pour les causes criminelles,
pour ce district, mercredi der­
nier.
John Johnston, convaincu de 

petit larcin, condamné à six mois 
d'emprisonnement ctà être fouetté 
publiquement.

William Parks convaincu de 
vol de cheval, condamné à être 
pendu le premier vendredi d’oc* 
lobre prochain.

Price fc co. I quart clout, C. 
co. 2 qr». marchandises, J. WraM | Turfvon. 20 quart» blomb à tirer, !i 
fc co. 10 pipes vin de Ténérith*, 10 bulles luinnjje

marthandiies, I.O poulies, Gillespie & | W.
'chaudiset, J. WraM|Tin„- - .

____  vin de Ténérith-, 10 bulles lainage. 60 panier* fromage,
pipes vin île Port, 10 quarts plomb &j 100 cruches « l< lMJ(ll,el’' *,er* .*** P1*’ 
tirer, Poriyth Si co. 2 balles inar- quels cercle» de ter, caisses f«-r

’ . . •' . ^ _ . « I S t/\________ iJ .... U (il <1.4 llllvrhundiaes, à ordre. 102 caisses thé, 
3 caisse» 2 balle» 12 quart» marthan- 
dises, Patersons & Weir. 66 caisses 
thé, W. Hudden. 100 quarts noir à 
souliers, J. Stunsfeld. Sfi caisses lhé, 

,2 valises 1 caisse 2 boites 10 sacs 4 
balles marchandises, P. M'tjill Si co

Brigantin Quebec Packet, Ander­
son, d’Aberdeen—ÎHS sacs barley, 1 
valise bas, llentb & Moir. I Imite 
marchandises, .1. Paul. 1 qr. huile.
(*. Garden, I boite 1 sac marcUaiuli- 
ses, T. Tbain.

Brig Lady Douglas, Archer, de 
Liverpool—2 boites 13 balles mar­
chandise», Sprngg & Hutchinson. 0 
paniers poterie, llancox A’ co. 43 
quarts aile et porter, J00 tonneaux 
sel, (i. Ross, 40 balles étoupe, 19 
voiles, J. Munii. 1 pipe gin, T.
Ilaves, 100 quaits résine, Fruste &
Porter.

Goëlette Reward, Uren, de Min- 
gan—152 tierçnns 92 qnaits saumon. •.i ..
!K) quintaux morue, 550 peaux de (|iA|
loup-marins, .1. C. MkTavisb.

Brig Margaret, Troup, de I<eilh —
120 tonneaux charbon, 5 pi|ies bran­
dy, 3 pipes gin, Garden & co. 4 
quart* brique» à couteaux et blanc de 
céruse, .1. Douglas. 30 boite» sucre 
candi, 17 bnucaut» sucre rafiiué, Ir­
vine Ar co. 2 pipes vin de Port, I pipe 
vin de Madère, K. P. Ross. 2 meules 
de moulin, 10 quintaux fer battu,
Handyside & co. Il) pipes brandy.
12 boites vermicelle, I quart jambon 
et agrès pour un vaisseau, à ordre.

Goëlette Industry, April, de La-[ D«PU'» le 22 du courant jusqu’au 27. 
brader—142 Gerçons saumon, b4 ion-j 16S2 pièce» pin, 498 do. chêne, (i(j 
nés huile de morue et loup-marin, 27 do. frêne, 4 3 do. orme, 70 do. noyer,

Tlifttt tfonimernale.
IMPORTATIONS.

82 Septembre.
Rrigantin Halifax, Whitten, d'Ha- 

lilaj,-10 tonnes ru rtt, 10 boucaiit»58 
"quarts cassonade, 36 tonnes mêlasse, 
C. F. Aylwin. 50 boites Harengs, 
10 boucauts cassonade, Gillespie & 
co.

Brig Dryad, Fell, de Londres—85 
quarts doux, 120 barils 2quarts pein­
ture, 1 cabla de fer, 2 ancres, 40 pa­
quets étoupea, 45 cruchec buile, J. 
Adams, (i quarts 1 caisse marchan­
dises, 20 cruches huile, B. T. Gillam. 
9 bal. marchandises, J. Keats. 11 tacs 
2 caisses 62 ballots marchandises, 81 
caisses thé. B. Torrançc, i ballots

[•lune lOuucre, 2 quarts fil de fer, 166 
caisses thé, 13 paquets pelles A- bê­
ches, 1 quart chaînes, 12 pièce» fonte, 
I cric 1 cambuse, W. Budden. 149 
barre» fer 12 paquets do. 180 paquet» 
cercles de 1er, 3 quari» doux, J. T. 
Barrett. 958 barre» 60 paquets fer,

856 barres fer, 50 caisses fer blanc, 1 10 paquets barres à doux, 295 Cer- 
boite marchandise», 18 caisses thé, R. 'des de fer, 2 caisses fer blanc, 12 pa- 
& T. Froste & co. 41 tonne» rum, 3 auet» tftle, J. & .F. M. Frothinghai». 
pipes brandy, Irvine & co. ! H0 caisse» vin de Port & Madère en

Brig Susan, Martin, d’Exeter-57 buuL;i,le-» Woolsey & Fils, 1120 bar- 
rouleaux cordage W.& G. Pemberton 77 fer. 16 paiptet. bar-

23.
res 77 paquets fer, 16 paouet» narres 
a doux, 270 paquets cercles de fer, 1 
quart chainea, 2i»aquet»Jpoëles à frire, 
8 do. ptdbs et bêches, I do. tôle, J. 
De Wilt. I raifSe fêiraillerie, I do. 
vitrit. T. Hobbs. 1 quart Ibrrailleiie, 
R. Gillnrd, 10 tonnes Rum, A. 
George.

28.
Rrig Rub Ray. Kenn, de Belfast— 

3 raisses indiennes, N. Pinkerton. 2 
boucauts tabac en feuille, 4 quarts 
t'errsillerie, 7 boite» toile, 9 pièces do. 
T. Hayes. I quart fèrraillerie 17 Imi­
tes 2 balles toile, 6 boites (il, à ordre 
I panier vitres, au maître. I quai) 
brosses, T. .YlcRobert». 2 paquets 
cordage, 2 tonneaux pipe clay. J. 
Brown.

Louise Henriette, Ma- 
"nîerti, il'Anticoslie—38 tonnes rum, 
3 boucauts 3 barriques do. tauvéa du 
Young Proteous.

Barque Sisters, Carr, de 'Sfmder- 
land—l” quarts vitres, Handy-ide A: 
co. 93 paquets cannevas, 2 ballou 
(icelle, R. Blackstone. 680 meules, à 
ordre.

Barque Dutchess of Richmond, 
Marglackun, de Greenock—10 bou- 
cams sucre rafiué. Ferrie Ai co.

E XI’O HTATIOV,

quarts harengs, 4 quarts morue-, I 
quarts langues de morues, 340 peaux 
de loup-marins, 3 quarts caplin, D. 
Stuart.

25.
Goëlette Canadienne, Snonk, de 

Terre-Neuve—izn tonnés 4 barriques 
rum, 15 bnucaut» 50 quarts ca-sonade 
Patersons & Weir.

Brig fort Spain, Wulmsly, de la 
Jamaïque—90 tonnes 2 baniques rum 
16 Leiçons 19 quarts calc, 3 pipe* jus 
de limon, 16 quaits cassonade, 2 boi­
tes fruits confis, J. 8. Shaw. 00 ton­
nes rum, J. M. Ro-s. 21 quarts ca­
fé, Gillespie, Finlay & co.

27.
Brigantin President, White, d’Ha- 

iifax—23 boucauts 3 Gerçons cas-oîîT- 
"3e, 10 tonnes rum, W. Stevenson 
12 boucauts cassonade, Coltman ÜL 
Haie. 10 boucauts cassonade, H. 
Dubord.

Navire Jleighinçton, Lovcl, de 
Bristol—S3 tonneaux vieux fer, M. 
Bell. 23 caisses ter blanc, 25 ditto 
tôle, 3 rouleaux fil defer, lâ paquets 
poêles à frire, Chinic & Measam. 13 
paniers 9 boites fromage, Torrance & 
Gibb. 12 boite» 40 paniers fromages, 
B. Torrance. 6 boites épingles, H. 
Lemesurier. 304 barres 1er, 88 bar­
re» 4 paquet» verroux de cuivre, 2 
quarts doux, J. Bell. 10 paniejs fro­
mage, 300 brique» à couteaux, W. 
Love). 1 cable de fer, 10 pièces ou­
vrages en fer, 4 ancre, 1 cambuse, 2

Îuarts 1 panier 4 paquets ferraillerie, 
paquets 88 barre* cuivre 2 quarts 11 

barils doux, 20 quarts plomb à tirer, 
190 caisses fer blanc, 6 enclume, 740 
barres fer, 60 paniers fromage, 84 
tonneaux chu.ben, 3 pipes vin de Ma­
dère, W. Budden.

Brigantin J*rttr 13 Jane, Le Ves- 
coule, de St. Christophers et Aricbat 
—5 boucauts 2 dtrçon» Il quart»cas­
sonade, 4 tonnes rum, 60 du. mêlas­
se, 145 quarts poisson salé P. Shep­
pard.

Navire Cent. Wolfe, Starworth, 
de Bristol—140 caisses fer blanc, 10 
tonne» gin, J. Rawlins. 796 barres 
fer, J. Bell. 70 barres fer, 30 paquets 
do. 22 paquet» barre» à doux, 119 

i paquets cercle» de fer, 2 paquet» tôle, 
^ W, b. Richardson. 20 sac* amandes

96716 douves Je fonds, 296.30 tlouell*» 
At bout», 120 rames, 48 nnspecs, 18 
corde» lattes, 35 es panes, 2174 quarts 
potasses, 289 do. lard, 380 do, Heur, 
l9do. tnruf, 596 quintaux biscuit, Il 
bai il» beurre, 4 do. saindoux, 10,000 
cercles. Ac. &e. &c.

l'Kix nias pRoristo.vs pendu ns aux
MARCHE S DE QUE REC.

ATTENTION ! ! !

EMPORTEE par mégarde, Jeu* 
dernier au soir, du Hteam-Boat 

Laprairie, une petite VALlSK 
couverte en veau et garnie de clotl, 
jaune, adressée i Demoiselle Agaih* 
Dambourges, aux soin» du Ca puai,,, 
Morin. Ceux qui pourraient en don. 
ner des informations au susdit Ca,»i. 
taine ou à cette Imprimerie, *eront 
recompensés.

Bureau du Canadien, 25 A» ût IS24

AV BNDIIK,—40 pipes du Madère ~ 
Kay al, supérieur.

S’adresser à
IIENRYS. CHAPMAN
No. 9, Ruo St. Pierre

29 Oct 1823.

TERRES A VENDRE.
Duns U Haut et le Bas-Canada. 

5oo Acre»—dun* le Township de God. 
iiiaiicliester, Bas-Canada.

4oo Acres—dan» le Township de Lan-
canter, Comté de Glengaiy. Dis. 
met—Est du Haut-Canada. 7 

-oo Acre» —dans I, township de 
Roxburgh, Comté de Stormont, 

District-Est du Haut-Canada. ^
3oo Acres—dan» le Township de 

Cornwall, ( ointé de Stormont, 
District-Est du Haul-Canadj.

2oo Acres—dan» le Township do O».

itood. Comté de Russell, District- 
£st du Haut—Canada.

2oo Acres—dans le Tow ‘ ' i de Ne. 
peau, Comté de Carbon District de 
Johnstown, Haut-Canada.

2oo Acres—dan» le Township de 
Roach, Comté do York, District. 
Intérieur, Haut Canada.

2oo Acres—dans le Township de 
Gainsborough, Comté de Lincoln, 
District de Niagara, Haut-Canada. 
Pour plus amples information^ 
«'adrsser à
ROÜERSON, HUNTER et Co. 
Québec, 31 Dec. 1823.

Akticlkv. PA K DK A
A J J t J

A vomi-........................... minot g 1 S 0 t
Benne frais.................. II). 0 0 IOO O
Beurre salé.............. -------- 0 u 0 ü
Boeuf dans les étaux lb. !o 0 S\ 0 0
— dans le Marché, -- - Q 0 2‘ O 0
Boit............................. corde *o 9 0 !<> 10
Canards,........................ coup O 1 8 ,0 il
Choux........................ cent o 0 O .0 o
Dimlt-s,...................... coup. 0 s O O 6
Farine......................... quint o II 8 t) 19
Foin ........................... lOOb. 1 t O il 10
Card........................... lb. O 0 6 jü o
I.ièvrcs........................... coup* 0 1 6 0 1
Mouton dans les é-

taux............................. ib. !o 0 4 0 0
dans le Marché Qr. a • O ,0 t

— ............................... entier o 0 O 0 0
Navet»........................ minot o 1 ti 0 1
Œufs ............................... douz.O 0 7 0 0
Oie............................... 4 0 0
Oignons..................... cent 0 t S 0 1
Paille................. ioob.10 17 6 II 0
Patates,...................... minot 0 I I O 1
Perdrix....................... coup. ■) 1 S O 9
Poi» ........................... ininotiO O O ’0 O
Pommes................... poche o 0 O 0 0
Poulets....................... coup* lo 1 1 0 1
Sucre d’érable........ lb. 0 ü 4J0 0
Soit............................. -------- iO ü Ci 0 0
Volaille»,................... coup, jo 1 » iO t

NEUTZ Ac Co.
/ abrique de Tabac sur le marché it la 

Haute- Cille.

ONT Constamment à vendre es 
gros et en détail et aux plus bat

prix.
Tabac en poudre de la meille«re 

qualité.
Ditto--------do Prêtre,
Tabac en torqueite de plusieurs

soi te»,
Tabac à chiquer en rôle,
Tabac en feuille Aie. Sic. Sic. 

Québec, 19 Mai 1824.

..•i, ■ TN E Maison bâtie en pierre 
i|lB à quatre étages, sise et si­
tuée dans la rue Cmiillard, avec de* 
poëtlc» fixés convenablement, une 
cour étendue, remise», étables, etc.— 
La inaiKon est en bonnes réparation, 
avant été b;ltie en 1814. Les tonne* 
de payement seront lacilc».—S’adresser 
à Wur THOMAS, propriétaire, 
chez Madame A. Stephens, me 
St. Jean.

Quéliec, 2o Jan.

M.
Ecole Elémentaire. 
SAILLANT—s’étant procu- 

• lé une maison dans la me 
St. Joachin près du cimetière, sera 
prêt à y recevoir Lundi 13 du présent 
mois, le» enta il» que l’un voudra bien 
lui confier pour le» instruire dans le 
fiançai», le latin, et quelques leçons 
de grammaireanglaise.

M. S. par son assiduité et ses soin*, 
ose se (latter que le» parens, qui vou­
dront bien lui confier l’in.lruction de 
leurs enfuiis, ne seront point trompés 
dans leur attente.

Le* Prix seront aussi basque pos­
sible.

Québec, 8 Sept. 1821.

Nouvellement Publié ctà
vendre à cette Imprimerie, che* 

Joseph Roi, écr. à Montréal, sur le 
Marché Neuf, et chez Mr. P. X. Bot 
vin, au Trois-Rivières.
UN PA MPI! FL ET, EN LANGUE 

FRANÇAISE, INTITULE’
Un Appel au Parlement Impérial 

ET AUX U A OIT ANS DES COLONIE» AR- 
GLAISES DANS l’aMERIOUE DE 

NORD

•tir les prétentions exorbitantes du 
Gouxernement Exécutif et du Conseil 
législatif de la Province du Bas-Ca­

nada, par un Membre de la Cham­
bre J Assemblée.

Prix—2s.
Ce Pamphlet comprend ur exposé 

des prétentions du Gouvernement ( °- 
, loniul depuis les accu»n1ions(//»/Jeafà- 
mrnts) de lu Chambre d’Asetnblée, 

i contre le deux Juges de la Province 
jusqu’à la fin de la dernière Session du 
Parlement.

Ruivau du Canadien 
Québec, 7 Juillet J.824.

0


